

Comment s’inscrire dans un processus de co-éducation centré sur la pratique de la parentalité en terme de suppléance, en respectant son exercice (l’autorité parentale), afin de contribuer à ce que les parents vivent de façon heureuse l’expérience de leur parentalité au-delà de la difficulté particulière qu’ils rencontrent avec leur enfant ?


Telle est la question centrale du processus de co-éducation que les professionnels poursuivent avec les parents.



La déclinaison des différentes façons de travailler avec les parents passe par la détermination des places respectives du parent et du professionnel au regard des niveaux de parentalité. Quelle que soit la teneur des difficultés rencontrées par l’enfant et la part des parents dans cette difficulté, la place des professionnels reste fondamentalement celle de la suppléance. Ce qui variera, sur un continuum allant de la déficience organique précisément identifiée jusqu’à la carence grave ou la pathologie relationnelle, c’est l’atteinte à la qualité de l’expérience de la parentalité. 



L’enfant avec un handicap



Dans le cas d’une déficience organique, l’expérience de la parentalité est blessée par la perte de l’enfant attendu en ce qu’il n’a pas été imaginé auparavant comme tel. Les parents ne sont ni coupables d’insuffisance éducative, ni acteurs d’une relation projective de leur problématique personnelle sur leur enfant. Il est tout à fait surprenant d’observer que les professionnels leur attribuent parfois un sentiment de culpabilité. De quoi seraient-ils coupables ? De ne pas avoir eu de chance ? De ne plus aimer cet enfant qui n’est pas celui qu’ils attendaient ? De ne pas se montrer à la hauteur de ce que nécessite son éducation ? Dans le premier cas, ce n’est pas de culpabilité dont il faut parler, mais de désarroi, de sentiment d’injustice, d’atteinte narcissique, du sentiment d’être marqué par le destin. Ce n’est pas une faute qui est identifié mais un échec, tout au plus une terrible question : qu’ai-je fait (« au bon Dieu ») pour que cela m’arrive à moi ?
 C’est-à-dire la tragique incompréhension d’un malheur sans raison manifeste.


Certes, des parents témoignent effectivement d’une culpabilité consécutive au sentiment de rejet éprouvé pour leur enfant ou à celui de ne pas être à la hauteur. Il faut alors parler d’une culpabilité réactionnelle. Ce n’est pas le sentiment d’avoir commis une faute originelle à l’égard de son enfant, une faute suffisamment lourde pour détruire toute perspective d’attachement, invalidant ainsi le lien de filiation au cœur de l’expérience de la parentalité. 


Il arrive que la survenue du handicap génère une pathologie relationnelle au sein de la configuration familiale, souvent d’ailleurs sans qu’on puisse déterminer ce qui en est à l’origine autrement que sous la forme d’une interaction entre l’histoire familiale et la personnalité de l’enfant. Mais cela ne concerne pas la majorité des familles touchées par le handicap. Non pas exceptionnelles mais largement minoritaires, de telles situations ne doivent pas constituer la base d’observation sur laquelle définir les pratiques professionnelles. Contrairement aux généralisations abusives, qui heureusement commencent à être battues en brèche, les familles avec un enfant handicapé sont des familles normales. Des familles ordinaires dans lesquelles survient un événement spécifique. Mais quelles sont les familles qui, au cours de leur existence, ne se trouvent pas confrontées à un brutal renoncement, au deuil d’un projet identitaire, à la disparition d’une personne qui jouait un rôle déterminant dans la configuration familiale ! Et c’est aussi et peut-être d’abord au travers de ces événements que chacun d’entre nous acquiert sa pleine humanité, dans sa dimension tragique mais aussi par la conscience qu’elle ne trouve sens que dans ce « vivre avec et pour les autres » qu’a énoncé Paul Ricoeur.


Ce qui fait donc généralité devant la situation de l’enfant avec un handicap, c’est que le rapport parent-professionnel doit se concentrer sur la suppléance en matière de pratique de la parentalité, c’est-à-dire en matière de conduites éducatives : ces parents sont comme tous les parents, à la seul différence qu’ils se trouvent confrontés à une difficulté spécifique, qui exige pour partie une réponse spécifique. Ce qu’atteint la déficience, ce qu’elle empêche ou limite, occasionne une action spécialisée dans le cadre d’une démarche co-éducative dont les parents gardent la responsabilité et la maîtrise. Au travers de cette suppléance éducative - et non a priori thérapeutique
 - les professionnels contribuent à ce que les parents poursuivent ou retrouvent une expérience de la parentalité suffisamment heureuse et équilibrée pour que leur enfant se développe au mieux de ses potentialités et que ses frères et sœur ne soient pas à leur tour désavantagés dans leur trajectoire personnelle. En un mot pour qu’une famille retrouve ou préserve du bonheur de vivre. 



Nombre de parents d’enfant avec un handicap confient qu’à un moment de leur trajectoire ils sont devenus plus éducateurs que parents de leur enfant. Le rôle des professionnels n’est pas de se situer prioritairement dans les aspects éducatifs caractéristiques de l’expérience de la parentalité (l’apport relationnel, l’intimité affective, le partage des réussites et des drames enfantins, le temps des vacances, le temps de jeux, etc.) mais dans les aspects éducatifs attachés à la déficience (les soins physiologiques, les diverses rééducations, certains apprentissages à l’autonomie dans les actes de la vie quotidienne ou de la vie sociale, la remédiation cognitive, etc.). Leur tâche consiste à libérer les parents, autant que faire se peut, des contraintes et exigences induites par la situation de handicap, à leur permettre ainsi de vivre des moments positifs avec leur enfant, voire à partager certains de ces moments avec eux, dans la mesure où cela contribue à l’attachement relationnel entre l’enfant et ses parents.



L’enfant enjeu de la problématique familiale



Un certain nombre de situations étudiées dans cet ouvrage ne relèvent pas de la stricte suppléance au regard des besoins spécifiques liés à une déficience ou un trouble psychique, mais témoignent d’une expérience de la parentalité plus ou moins blessée. Je m’efforce ici de ne pas m’exprimer en terme de faute, car cela n’a ni sens ni utilité pour apporter une réponse pertinente, ni même en termes de pathologie, car elle constitue aujourd’hui une catégorie stigmatisante, qui invalide les parents et grève l’action menée avec eux. Je n’ignore pas l’inadéquation, voire la dangerosité, de certaines conduites parentales, les perturbations parfois dramatiques qu’elles provoquent dans le développement de l’enfant. Mais ainsi que le remarque Pierre Bourdieu, nous n’échappons pas à la catégorisation, c’est-à-dire à la différenciation catégorique en ce qu’elle nous permet de nous définir non pas seulement au travers de ce que nous sommes mais aussi au travers de ce que nous ne sommes pas et en l’occurrence de ce que nous rejetons ou redoutons. Aussi, quoique nous nous en défendions, le terme de parent pathogène tend à réduire la personne concernée à cette seule caractéristique. Même les termes de conduite pathologique et de relation parent-enfant pathologique, qui ne portent pas a priori sur les personnes dans leur entièreté, participent d’un processus de catégorisation dont il faut se défendre constamment. 


Il n’en reste pas moins que certaines problématiques familiales obligent les professionnels à s’engager dans une relation auprès de l’enfant et de ses parents qui comporte des aspects transférentiels et projectifs. Les notions de cadre et de tiers semblent alors deux principes fondamentaux. Comme précédemment évoqué, le cadre n’est pas un lieu en soi mais l’espace symbolique (le temps, le lieu, les participants, les contenus de l’échange, etc.) défini par les interlocuteurs de l’interaction. Eventuellement évolutif, il n’en doit pas moins rester explicitement défini et, plus l’action du professionnel est éloignée des pratiques définies par l’équipe, plus celui-ci doit solliciter le contrôle de ses pairs pour déterminer l’intention qui guide cette action.


L’équipe joue également un rôle de tiers à l’écoute de celui qui intervient auprès des parents et/ou de l’enfant. Dans les situations qui se caractérisent par une difficulté parentale grave et une demande relationnelle exigeante à l’égard du professionnel, il semble préférable d’envisager la présence physique d’un tiers, notamment dans les entretiens à domicile. Celui-ci est témoin de la relation qui se développe entre son collègue, l’enfant auprès duquel il intervient et le parent auquel il fait part de son action et dont il sollicite la participation. Ce tiers n’est pas pour autant en position d’observateur. Il s’associe à l’échange, mais de façon plus détachée.



Les professionnels concernés soutiennent cette nécessité devant les risques de rivalité ou de modèle. Autant, lorsqu’il s’agit d’entretiens avec les parents d’un enfant handicapé, le professionnel éducatif ou rééducatif peut se situer dans une forme de co-action auprès de l’enfant. Autant, lorsque est en jeu la relation du parent avec l’enfant (l’expérience de la parentalité), il faut éviter que l’intervenant auprès de l’enfant se trouve en position éducative devant le parent. L’enfant est en effet susceptible de l’investir sous certains aspects comme figure parentale et d’entrer dans un jeu relationnel sous ce registre. Or, s’il est possible de « faire comme si » dans le cadre d’une activité éducative ou rééducative, il est exclu que le professionnel se trouve en position parentale devant le parent. Le tiers est donc présent pour garantir que la relation avec l’enfant ne soit pas investie sur ce mode. 


La rivalité entre le professionnel et le parent s’exprime en général autour de désaccords éducatifs. Ce peut être pour le parent une façon de se défendre contre la relation du professionnel avec l’enfant en ce qu’elle touche à l’expérience de la parentalité. Cela peut aussi témoigner d’une focalisation sur les actes éducatifs en ce qu’ils n’engagent pas la personne dans son entièreté mais seulement dans des conduites qui ne sont pas nécessairement soutenues par une authenticité relationnelle. En quelque sorte la rivalité est investie par le parent pour se dégager d’un rôle trop difficile à assumer.
 Est ainsi repoussée, ignorée, la perspective du travail - ce lent parcours d’une intériorité - qu’il serait susceptible d’entreprendre sur lui-même pour dépasser une problématique projective sur l’enfant.


Sous des apparences opposées, la relation de modèle relève du même processus. Pour répondre à l’attente du professionnel et/ou échapper à un engagement personnel, le parent se conforme aux recommandations éducatives, voire relationnelles. Dans une forme de dépendance au professionnel qui accompagne son enfant, il peut même s’identifier à lui. Il ne fait pas l’expérience de la parentalité, il la joue. Or, c’est de Son parent dont l’enfant a besoin pour se construire dans son individualité relationnelle, de celui qui marque son origine humaine et son inscription sociale. La relation que l’enfant établit avec le professionnel, non seulement ne doit pas se substituer à ce rapport, mais ne peut même y suppléer. Elle ne sert qu’à suffisamment l’assurer de lui-même au travers de ces identifications secondes que nous offre au cours de notre développement une série de personnages latéraux aux figures parentales.


L’enfant séparé


Même lorsque l’expérience de la parentalité est brutalement rompue par une maltraitance ou s’est délitée au travers d’une négligence abandonnique, la suppléance exercée par les professionnels ne peut concerner que des pratiques éducatives et non l’expérience de la parentalité. Celle-ci est unique. Elle ne se partage pas. Elle ne se vit pas à la place de. Elle est cette expérience relationnelle affectivement intense par les bonheurs qu’elle apporte, éprouvante par les déchirements qu’elle occasionne, exigeante en ce qu’elle demande de ne pas vivre seulement en soi mais aussi pour l’autre.



Il n’en reste pas moins que, dans les conduites de maltraitance ou de négligence abandonnique, tant psychiques que physiques, la séparation prononcée autoritairement par le juge authentifie la dangerosité que revêt pour l’enfant l’expérience de parentalité en cours et donc la nécessité pour le parent d’accomplir un travail sur lui-même avant de renouer positivement avec cette expérience. En plaçant l’enfant dans une famille d’accueil ou un établissement, le juge le protège temporairement de l’expérience de la parentalité en ce qu’elle se révèle plus destructrice que favorable à son développement.


Et c’est alors quasiment de substitution dont il faut parler en matière de pratique éducative, puisque le parent ne constitue plus la personne de référence de l’enfant au quotidien. Ceux qui assurent l’essentiel des actes éducatifs dans le cadre d’un placement ne sont donc pas en position de travailler avec les parents. Ainsi qu’on l’a vu précédemment dans les échanges entre parents et professionnels autour des moments de vie de l’enfant, la rivalité qui s’exprime semble relever de la pratique de la parentalité, mais c’est plus fondamentalement l’impossible partage de l’expérience de la parentalité qui se joue. Les conflits provoqués de façon récurrente par le parent, les reproches qu’il multiplie à l’adresse de ceux qui s’occupent de son enfant, recouvrent une dénégation de sa responsabilité quant au motif du placement
. C’est donc à prendre conscience de ses conduites et des motifs à leur origine qu’il faut inviter le parent concerné. Paradoxalement l’identification de sa responsabilité lui permettra de dépasser sa culpabilité et ce n’est qu’à l’issue de ce travail sur lui-même qu’il sera susceptible de renouer avec une expérience de la parentalité plus heureuse.


Ce processus engage les professionnels dans leurs propres affects et la présence d’un tiers (un thérapeute, un cadre d’autorité, un service extérieur) est d’autant plus impérieuse que les risques de décharger le parent de son expérience de la parentalité sont élevés, compte tenu du caractère dangereux, détestable, de ce qu’il fait vivre à son enfant. Sous des rationalités rassurantes, sous les précautions de langage, au travers même d’une relation techniquement distanciée, la toute puissance institutionnelle est susceptible d’entretenir une interminable illusion, de répéter le traumatisme originel sur un autre mode ou d’obérer toute tentative de renouer un attachement.



Le parent rencontre une personne



« Cela se passait dans un colloque international. Mère d’un jeune adulte autiste, madame X s’est fortement exprimée : « Nous, les parents, voudrions rencontrer des professionnels qui ne soient pas des colins-froids-mayonnaise… » Je n’ai jamais oublié cette attente, trop rarement exprimée, de pouvoir laisser une place à l’émotion partagée, à l’empathie dans des rencontres pourtant toujours chargées d’émotions violentes mais contenues, comme censurées. »



Adopter une attitude technique permet de se défendre des sentiments que suscite la relation avec le parent, de se protéger contre une identification à sa vulnérabilité et son désarroi devant le handicap ou le trouble psychique. Cette distance est nécessaire. Mais la relation d'aide repose sur le paradoxe de la compétence technique et de l'engagement humain. Il nous faut donc travailler avec ce paradoxe. C'est la condition qui permet à la personne aidée d’élaborer sa situation, à la fois dans la proximité et dans la distance. Il nous faut vivre avec l’usager ce que Paul Fustier appelle des situations métissées.



En ces temps où le tout procédural semble en vogue, où les excès interprétatifs de l’ancien modèle référé à la psychologie des profondeurs offrent le prétexte à ne plus penser qu’en conduites étroitement formalisées, il faut rappeler que l’usage de soi est constitutif de la relation d’aide. Le professionnalisme repose sur un cadre institutionnel - on l’aura suffisamment rappelé ici - l’investissement relationnel doit être contrôlé – le mot n’est pas trop fort – dans le cadre d’un rôle fixé par l’équipe pluridisciplinaire. Celle-ci a autorité pour fixer ce rôle parce qu’elle-même est autorisée tant par les parents que par les pouvoirs publics à assurer une démarche d’éducation auprès de l’enfant. Pour autant, c’est bien une personne que les parents rencontrent, c’est bien cette dimension unique d’une relation humaine qui les mobilise et les soutient dans une expérience de la parentalité blessée mais vivante.
Annexe

Extraits de l’ouvrage de Marielle Lachenal, Mon enfant est différent (Paris, Fayard, 2000)


« N’ayez pas peur de nous redire, de nous expliquer plusieurs fois. Dans la douleur, nous ne notons que certaines choses. Nous ne savons pas poser les bonnes questions au bon moment. Nous ne comprenons pas les mots utilisés (en particulier les abréviations). Nous oublions, nous n’osons pas crier à l’aide. […] Ne nous sous-estimez pas. Faites de nous des partenaires sérieux et nous croirons dans nos capacités à relever le défi du handicap. » (Lettre ouverte aux médecins) (p.109)


« La rencontre avec l’institution spécialisée est souvent source de souffrance, de colère ; peut-être une souffrance de trop. Les parents sont des écorchés vifs, pour eux-mêmes et pour tout ce qui concerne  leur enfant. Les difficultés de relation, l’absence d’informations suffisantes sur ce que vit l’enfant, les carences dans la prise en charge éducative ou matérielle vont prendre une très grande importance, et voiler parfois les aspects très positifs de l’accueil de leur enfant, que les parents reconnaissent pourtant.



Les parents ont des attentes vis-à-vis des établissements : ils veulent savoir, ils veulent comprendre ce que fait leur enfant. Ils veulent participer aux décisions qui les concernent, être impliqués dans les choix éducatifs ou thérapeutiques. Ils veulent être considérés comme des partenaires dont on a besoin, et non comme des rivaux gênants. Ils veulent qu’on leur demande ce qu’ils savent de leur enfant, parce que c’est fondamental et important pour lui. Ils veulent que leurs compétences de parents - ce qu’ils ont fait pour leur enfant depuis sa naissance et ce qu’ils font avec lui - soient reconnues. » (p. 206-207)


«  On vient de passer sept ans à s’occuper de lui vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Et puis tout à coup, à l’IME, on demande : « Comment s’est passée la journée ? » ; c’est dur de ne pas savoir ce qui se passe. Des fois, ils mettent un petit mot sur le cahier, ça me fait plaisir, ça me permet de suivre. » (p.211)



« Pour les orientations pédagogiques, ils nous ont présenté un projet qui était déjà tout tapé, déjà mis en pratique ; ils n’en ont pas besoin de notre avis, ils ont réfléchi entre eux. Ils auraient pu nous dire qu’ils réfléchissaient sur ce sujet, on aurait pu se rencontrer et réfléchir ensemble. On fait croire aux parents qu’ils ont du pouvoir, mais ils n’en ont pas. » (p.212)



« Si les professionnel(le)s savaient l’importance de ce petit cahier de liaison ! Quand Géraldine rentre à la maison, avant même parfois de lui dire bonjour, je me jette sur le cahier. Bien souvent, il n’y a rien d’écrit. Il me suffirait de lire : « bonne journée pour Géraldine » et ça irait pour ma soirée. Comme elle ne parle pas, je ne peux rien savoir. […] je dépends de la parole des autres.» (p.212)



« Un jour, je me suis mise en colère et quand je suis partie, je me suis dit : « J’ai encore été gourde » ; et eux ils se sont dit : « Regardez : les parents sont toujours agressifs ; ils n’ont pas confiance en nous, ils n’ont pas accepté le handicap de leur enfant. » (p.213)

« Au dernier bilan, on m’a demandé : « Est-ce que l’enfant est toujours aussi attaché à sa mère ? » Tous les ans, j’ai droit à la même question. Je ne réponds rien, sinon j’exploserais. » (p.216)
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� On peut l’interpréter comme un sentiment de culpabilité (« Qu’ai-je fait ? »). Je pense que c’est bien plus la révolte contre une sanction pour une faute qu’on n’a pas commise.


� Au sens du soin psychique. Le handicap occasionne évidement une action de caractère médical (traitement médicamenteux, intervention chirurgicale, apport prothétique, rééducation fonctionnelle).


� Il n’y a évidemment pas dans cette perspective un acteur qui mène le jeu de façon unilatérale mais une interaction qui fonctionne de façon circulaire, en général avec des variations, lucidité distanciée puis confusion renouvelée sous d’autres formes.


� On veillera à ne pas généraliser à l’ensemble des mesures de placement ASE ce qui représente ici la manifestation d’une expérience de la parentalité devenue dangereuse pour l’enfant. A l’inverse les conclusions en termes de parentalité ne valent pas pour la seule situation de maltraitance physique. Pour être moins manifestes, moins clairement identifiées au travers d’un acte socialement réprouvé, d’autres formes d’expérience de la parentalité se révèlent psychiquement aussi destructrices pour l’enfant.


� Elisabeth Zucman, « Autour de la personne (poly)handicapée, Les enjeux de la rencontre entre familles et professionnels », Cahiers de l’Actif, n° 332-335, 2004, p. 168.
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